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Compte-rendu de réunion - 16/03/2025 

Lieu : Stand de tir de Mazaugues 

Membres du Comité Directeur présents 

☒ ARVIEU Jean-Gabriel 
☐ BAESEL Jean-Michel 
☒ DELORME Christelle (En Visio) 
☒ DUCHI Christophe 
☒ ETIENNE Francis 
☐ JUNG Carl 
☐ LLORCA Olivier 
☐ MENAGER Stéphane 
☒ MILLE Philippe 
☒ RUSSEAU Christophe 
☒ SAUVANT Didier 

Responsables De Tir présents 

☒ BLOT Jacques 
☒ BOQUÉ Jean 
☒ CESANA Jean-Baptiste 
☒ GARCIA Pierre 
☒ PINAULT Jean-Marc 
☒ SIAUVE Gilles (En Visio) 

 

Ordre du jour 

 Travaux :  
En cours, devis, factures, achats. 

 Administratif :  
Adhésions, démissions, armes, divers. 

 Loisirs : 
Vide grenier, TAR, ISR. 
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Début de séance 09h15 

Travaux 

 Pas de tir à 200 mètres :  
 Dalle béton : Les devis pour la réalisation d’une dalle en béton pour accueillir les 

pièges à balles sont validés ce jour. Les travaux débuteront début Avril. S’en 
suivront trois semaines de séchage avant la mise en place des pièges à balles. Ses 
dimensions sont 40 x 2.2 x 0.25 mètres soit 18m3. 

 

Figure 1 : Plan de la dalle 

 Gongs : Ils pourront être mis en place uniquement sur les nouveaux pièges à balles. 
Seuls les gongs normalisés avec deux points d’accrochage pourront être utilisés. Ils 
seront interdits en été du 21 juin au 20 septembre pour cause de risque incendie. 
En dehors de cette période, une interdiction est possible selon l’appréciation du 
Responsable De Tir en cas de forte chaleur et/ou d’un vent supérieur à 40 km/h. 

Administratif 

 Adhésions :  
 Depuis le début de l’année, l’AMT a accueilli 30 nouveaux membres. 
 Une étude est en cours pour accueillir des personnes à mobilité réduite en 

collaboration avec l’association « les Hauts de l’arc » de Saint Maximin la Sainte 
Baume. Les aménagements adaptés sont prévus, un accompagnateur sera 
nécessaire et présent à leurs côtés pendant la séance. 

 Démissions : Suite à divers comportements non conformes à l’éthique de l’AMT, une 
suspension d’accès au stand de tir pour une durée de trois mois a été prononcée 
pour plusieurs personnes. Depuis la récente démission de la majorité d’entre eux, un 
vote à l’unanimité a eu lieu ce jour pour une interdiction d’accès au stand de tir de 
l’AMT pour une durée de 3 ans. 

 Armes : A ce jour, les armes du club sont enregistrées sur le SIA du Président. Dès 
réception de nouveaux codes d’accès, elles seront transférées sur le SIA FLOTTE. 



 

  3 | 3 

  

 

 Divers 1 : Deux entreprises ont contacté l’AMT pour faire du sponsoring. Une étude 
est en cours pour mettre en place des panneaux publicitaires et afficher des spots sur 
écran. 

 Divers 2 : Un écran multimédia a été acheté. 

Loisirs 

 Vide grenier du 1er Mars 2025 : Cet évènement a été un succès. Une douzaine de 
vendeurs (adhérents à l’AMT) étaient présents. Le tirage de la tombola reste à 
faire. Nous envisageons de prévoir une nouvelle date courant septembre.  

 TAR du 05 au 06 avril 2025 : 6 membres de l’AMT sont inscrits pour ce TAR qui se 
déroulera du 05 au 06 avril 2025 à Fréjus. L’AMT participe aux frais.  

 ISR du 11 mai 2025 : L’International Service Rife (ISR) est une épreuve de tir sportif à 
l’arme réglementaire. Sont éligibles les armes en service, ou ayant été en service, 
dans une armée. Il se déroulera au stand à 200 mètres. La capacité d’accueil 
maximale est fixée ce jour à 50 personnes. L’organisation de cette journée reste à 
définir avec la ligue.  

Clôture de séance à 12h30 

 

 
   Le Président           Le Secrétaire 
Francis Etienne       Christophe DUCHI 


